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Soc., 31 oct. 2013, n° 12-16562

Pourvoi n° 12-16562

Motif : "Attendu que pour déclarer compétente la juridiction française, la cour d'appel retient
que le règlement (CE) n° 44/2001 (...) n'a pas pour effet d'écarter l'application des dispositions
légales impératives du code du travail, qu'en outre l'article 19 du Règlement dispose qu'un
employeur ayant son domicile sur le territoire d'un Etat membre, peut être attrait devant le
tribunal du lieu où se trouve l'établissement qui a embauché le travailleur et que la gestion des
ressources humaines, qui intègre la décision de procéder à l'embauche des salariés du groupe
Geos, dépend de la société Geos située à Montrouge ;

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le salarié n'avait pas accompli habituellement
son travail dans le même pays, en exécution du contrat de travail conclu le 1er août 2008 et
rompu le 6 octobre 2009, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Compétence protectrice
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
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